
N'attendez pas
les premières 
complications
pour faire contrôler 
votre vision.

Vous souffrez
de myopie forte ?

La myopie forte (< à -6 dioptries) 
augmente les risques de 
complications (décollement de 
rétine, glaucome, cataracte, 
atteintes maculaires…). D’où 
la nécessité de faire contrôler 
votre vision régulièrement par un 
ophtalmologiste.

Rendez-vous
du 21 au 25 nov.
dans un de nos centres de dépistage 
partenaires pour vérifier l’absence de 
complications liées à votre myopie.

ensemblecontrelamyopie.fr

Si votre dernier examen date
de plus de deux ans …
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